
ASSURANCES POUR EMPLOYÉS 
SYNDICABLES NON SYNDIQUÉS 
(SNS)
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PRÉSENTATION 
DU FORMULAIRE

Votre assurance Desjardins regroupe :

• Quatre niveaux de protection 
o Base
o Optionnel 1
o Optionnel 2
o Optionnel 3

• Trois statuts de protection
o Individuel
o Monoparental
o Familial

En tant que personne adhérente, vous devez choisir :

• Un niveau de protection (Base, optionnel 1, etc.)

• un statut de protection (individuel, monoparental
ou familial)

Si vous êtes déjà assuré avec vos parents ou votre 
conjoint, vous devez cocher Exemption et nous fournir 
une preuve.
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PRÉSENTATION 
DU FORMULAIRE

Si nous ne recevons pas le formulaire dans les
délais, vous aurez l’assurance de base individuelle,
tel qu’exigé par la loi.

Conseil

En cas de doute, nous vous proposons de
commencer par la protection de base et d’augmenter
quand vous aurez fait votre choix.

Vous pouvez augmenter en tout temps vos
protections d’assurance, mais pour les diminuer,
vous devez attendre 36 mois.



© CHU Sainte-Justine

FRAIS ADMISSIBLES 
EXTRAITS DE LA BROCHURE DESJARDINS

Le régime de base inclus : 
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FRAIS ADMISSIBLES

Le régime optionnel 1 inclus : 
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FRAIS ADMISSIBLES

Le régime optionnel 2 inclus :
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ADHÉSION AUX 
ASSURANCES

ASSURANCE MÉDICAMENTS 
ET OPTIONS FACULTATIVES

• Pour les employés titulaires d’un poste à
temps complet ou d’un poste de 7 jours et plus
par période de paie :
Elles entreront en vigueur 1 mois suivant
l'embauche.

• Pour les employés titulaires d’un poste de 6
jours ou moins par période de paie ou sur un
remplacement :
Elles entreront en vigueur 3 mois suivant
l'embauche.
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INSTRUCTIONS POUR COMPLÉTER 
VOTRE FORMULAIRE D’ASSURANCE
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FORMULAIRE À 
COMPLÉTER
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE 
ÉTAPE 1

Étape 1 - IDENTIFICATION DE L’ADHÉRENT  (VOUS)

Complétez les champs de la partie B.
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE
ÉTAPE 2

Étape 2 – CHOIX DE RÉGIMES ET DE PROTECTIONS
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE
ÉTAPE 2 

2.1 – Choix de régimes et de protections  - RÉGIME DE BASE

Cochez le statut de protection désirée : individuelle – monoparentale – familiale 

** Si vous détenez une assurance et souhaitez vous exempter, cocher Exemption et nous fournir 
une preuve.
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PRIMES DU RÉGIME DE BASE
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE
ÉTAPE 2 

2.1 – Choix de régimes et de protections  - RÉGIME OBLIGATOIRE 2

Si vous désirez renoncer, vous devez compléter le formulaire « Renonciation à l’assurance salaire de longue 
durée »

Primes du Régime obligatoire 2
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE
ÉTAPE 2 

2.2 – Choix de régimes et de protections  - OPTIONNEL 1 – Facultatif

Cochez la réponse de votre choix. 
Si vous adhérez, choisissez le statut de protection.      La durée de participation est de 36 mois.

Primes du Régime optionnel 1



© CHU Sainte-Justine

COMPLÉTER LE FORMULAIRE
ÉTAPE 2 

2.3 - Choix de régimes et de protections  - OPTIONNEL 2 – Facultatif

Cochez la réponse de votre choix. 
Si vous adhérez, vous devez remplir le Formulaire d’assurabilité dans les 45 jours suivant votre demande. 

1

2

3
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PRIMES DU RÉGIME OPTIONNEL 2

2.3 - Choix de régimes et de protections  - OPTIONNEL 2 – Facultatif (suite)
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE 
ÉTAPE 2 

2.4 – Choix de régimes et de protections  - OPTIONNEL 3 – Facultatif

Cochez la réponse de votre choix.
Pour adhérer et choisir votre statut de protection.      La durée de participation est de 36 mois

Primes du Régime optionnel 3
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE
ÉTAPE  3

ÉTAPE 3 – DÉSIGNATION DES BÉNÉFICIAIRES POUR LES RÉGIMES D’ASSURANCE VIE

Si vous n'indiquez aucun bénéficiaire, 
mais que vous prenez l'assurance vie, la somme assurée sera payable à votre succession.
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE
ÉTAPE  4

ÉTAPE 4 – DÉCLARATION ET AUTORISATION À LA COLLECTE ET À LA COMMUNICATION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Il est important que vous datiez et signiez votre formulaire.

Si nous ne recevons pas le formulaire dans les délais, 
vous aurez le régime de Base + Obligatoire 2 + assurance salaire longue durée
tel qu’exigé par la loi.



Des questions? 
Contactez le Service aux employés.

Par courriel
service.employes.hsj@ssss.gouv.qc.ca

Par téléphone
514 345-4750, option 3


